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SÉANCE DU 7 PRAIRIAL AN II (26 MAI 1794) - N° 33 19 

elles ont votre salut, celui de la République 
entière, pour objet. Eh quoi ! c’est lorsque vous assurez notre 
bonheur, lorsque les récits de nos victoires font 
naître la joie dans tous les cœurs, lorsque nos armées mettent la terreur à l’ordre du jour 
dans les camps des despotes, que les autorités concourent avec nous au maintien de l’imité, 
qu’enfin le calme paraissait succéder à l’orage, 
que des infâmes assassins méditent dans l’ombre 
la perte de nos représentais; ils veulent comme un autre Erostrate voler à l’immortalité... à l’im¬ 
mortalité... non, scélérats, non, mais à l’infa¬ 
mie, mais à l’exécration. 

Ah ! Législateurs, puisque rien ne peut arrê¬ 
ter la rage de nos ennemis, puisque leur bar¬ 
barie sollicite le meurtre et le commet, que la 
nation commande toujours la vengeance, mais 
la vengeance perpétuelle. Un arbre ne se sou¬ 
tient et ne profite qu’autant qu’une main soi¬ 
gneuse le débarrasse des insectes qui le dévo¬ 
rent; une République ne s’affermit, n’est flo¬ 
rissante qu’en purgeant son sol de tout les mons¬ 
tres qui le souillent et le fatiguent de leur exé¬ 
crable poids; que la vengeance s’étende donc 
de l’aurore au couchant, qu’on n’entendent dans 
les airs que ce mot terrible, et qu’enfin la sé¬ 
curité de la Convention nationale en soit le prix. 

Etre immortel qui préside aux destinées de 
notre patrie, tu récompenses un décret qui 
reconnait ton existence, en veillant sur les 
jours de nos représentans, en faisant avorter 
les coupables desseins de leurs cruels ennemis. 

Législateurs, la section du Muséum vient vous 
témoigner en masse l’expression de sa recon¬ 
naissance pour ce décret sage qui confond 
l’athéisme et tarit pour jamais les sources 
infectes de la corruption de l’esprit et du cœur; 
elle vient aussi vous exprimer un vœu cher à 
tous les citoyens qui la composent. Us jurent et nous jurons avec eux de vous faire un rem¬ 
part de nos corps et de répandre pour la con¬ 
servation de la représentation nationale jusqu’à 
la dernière goutte de notre sang... eh ! peut-on 
la verser pour une plus belle cause, un motif 
plus juste, non sans doute.. Geoffroy ! jouis 
de ta gloire, elle t’est bien en main; il n’est aucun de nous qui ne t’envie, il n’est aucun de nous qui ne se fut fait un devoir de t’imiter. 

Comme toi nous sentons tous que l’existence de la République est entièrement liée à la conser¬ vation de la Convention nationale. 

Vive la République » (1) . 

e 

[ L’ORATEUR de la sec tf1 de la fontaine de 
Grenelle .] 

« Représentans du peuple, 
Tous les républicains ont frémi d’horreur en 

apprenant les projets infâmes des ennemis de 

la liberté, et l’horrible attentat qu’ils avaient prémédité sur les vertueux et incorruptibles défenseurs des droits du peuple, Robespierre et Collot d’Herbois. A peine fûmes-nous réunis 

hier, en assemblée générale, que nous ne 
pûmes contenir les sentimens qui nous agitaient, 

(1) C 305, pl. 1156, p. 21, signé Saintonner (présid .), 
Bartho ( secrét .); Mon., XX, 574; J. Fr., n° 610. 

par un mouvement spontané et unanime des 
cris d’indignation et de vengeance se sont fait entendre contre tous les rois, tous les tyrans, et surtout contre l’infâme gouvernement an¬ 

glais et le plus infâme, Pitt, l’ennemi du genre humain. 
Nous voulions tous nous précipiter vers vous, 

mais réfléchissant que nous pourrions abuser 
de vos momens, et retarder vos travaux, nous 
avons chargé notre président de vous trans¬ 
mettre l’expression fidèle des sentimens qui 
nous animent, et des sermens que nous avons faits. 

Oui, représentans du peuple, nous jurons de 
nouveau que la vertu triomphera et que le 
crime disparaîtra de dessus la terre; nous ju¬ 
rons que tous les trônes vont s’écrouler et que 
tous les tyrans et leurs vils corrupteurs vont 
périr, nous jurons que nous sommes déterminés 
à toutes les privations, à tous les sacrifices, et 
que nous ne prendrons pas un seul instant de 
repos jusqu’à ce que Londres et son infâme 
gouvernement soient anéantis, et que cette 
nouvelle Carthage n’ait expié tous ses forfaits. 

La République entière répétera ce serment; 
avant peu, n’en doutez pas, il sera exécuté, 
nous en avons pour garant l’Etre Suprême 
qui nous protège, la justice de notre cause, notre 
courage et l’intrépidité de nos phalanges répu¬ blicaines. 

Et vous, Comité de salut public, vous, défen¬ 
seurs courageux des droits du peuple, continuez 
d’un pas ferme votre immortelle carrière; n’ou¬ 
bliez pas que s’il y a loin du fer de l’assassin 
au cœur de l’honnête homme, la distance est 
bien plus grande encore entre un roi et un répu¬ 
blicain; et tandis que tous les tyrans, enfermés 
dans des forteresses et environnés de gardes 
ne pourront échapper au supplice qui les attend, 
vous, restez sous la sauvegarde de vos vertus et 
de la prévoyante amitié; sachez que tous les 
patriotes vous environnent, vous suivent par¬ 
tout; sachez que nous sommes tous des Geffroy; nous imiterons sa vertu et nous aurons son 
courage. 

Vive la République » (1) . 

f 

[ L’ORATEUR de la secf1 Guillaume Tell.] 
« Représentans du peuple, 
Déjà les citoyens de la section de Guillaume Telle vous ont juré avec tous les bons répu¬ 

blicains de vous faire un remplart de leurs corps. 
Rien de plus prononcé que leur dévouement à la 
conservation de la représentation nationale. A 
peine aussi ont-ils appris que des monstres, 
dignes de figurer avec les rois et leurs agens, avaient osé encore attenter à la vie de deux 
représentans, qu’ils se sont tous sentis pénétrés 
de l’indignation la plus profonde, et que chacun d’eux s’est écrié : et moi aussi, comme le pa¬ 
triote Geffroy, j’aurais affronté la mort plutôt 
que de permettre qu’un représentant de la na¬ 
tion française fût exposé à périr par la main d’un infâme assassin. 

Représentans, nous comptons sur votre cou¬ 
rage ainsi que sur votre sagesse. Comptez que 
nos cœurs sont à vous. Comptez que nous ne 

(1) C 306, pl. 1156, p. 20, signé Raisser (présid.). 
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